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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
DISTRICT DE MONTRÉAL



___________________________________

No :  R-3488-2002


HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public légalement constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) ayant son siège social au 75, boul. René-Lévesque ouest, dans les cité et district de Montréal, province de Québec, H2Z 1A4, 


Demanderesse

et

Ville de Montréal, personne morale de droit public légalement constituée, ayant sa principale place d'affaires en son hôtel de ville située au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, dans le district judiciaire de Montréal;


Défenderesse

___________________________________

DEMANDE D’HYDRO-QUÉBEC AFIN de FAIRE fixer les conditions D’installation d’une partie de son réseau de distribution d’énergie électrique dans le territoire de la ville de Montréal –

PROJET « lE JARDIN DES CARMéLITES »

(Article 30 de la Loi sur Hydro-Québec et article 31 de la Loi sur la Régie de l’énergie)

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE, LA DEMANDERESSE expose RESPECTUEUSE​MENT ce qui suit :

1. Elle est une entreprise dont certaines des activités, telle la distribution d’électricité, sont assujetties à la juridiction de la Régie de l’énergie en vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie ;

2. Hydro-Québec dans ses activités de distribution est tenue, en vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie, de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce son droit exclusif de distribution, dont celui visé aux présentes, situé dans la Ville de Montréal (ci-après « Ville ») ;

3. Comme corollaire à cette obligation, Hydro-Québec doit, sous réserve des conditions prévues au Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité (L.R.Q., c. H-5, a. 22.0.1), procéder au raccordement et au branchement du client qui en fait la demande ;

4. Par la présente, Hydro-Québec demande à la Régie de fixer les conditions relatives à l’installation d’une partie de son réseau de distribution d’énergie électrique dans le territoire de la Ville conformément aux articles 30 de la Loi sur Hydro-Québec et 31 in fine de la Loi sur la Régie de l’énergie, vu l’absence d’entente entre Hydro-Québec et la Ville et ce, malgré les discussions entreprises en ce sens entre les parties ;

5. En effet, Hydro-Québec désire installer un réseau de type aérien pour l’alimentation de quatre-vingt-trois (83) unités d’habitation en condominium, connues sous le nom de Projet Le Jardin des Carmélites (ci-après « Projet ») en cours de construction au nord-est de l’intersection des rues St-Denis et St‑Grégoire, à Montréal ;

6. L’alimentation aérienne envisagée par Hydro-Québec est beaucoup moins coûteuse qu’une alimentation souterraine qu’aucune contrainte d’exploitation ne justifie ;

7. La Ville s’objecte pourtant à l’alimentation aérienne soumise par Hydro-Québec et insiste pour que le réseau électrique requis pour l’alimentation dudit Projet soit totalement en souterrain malgré que le réseau soit situé sur une propriété privée, en arrière-lot, dans la portion réservée au stationnement ;

8. Le promoteur a demandé à Hydro-Québec que l’alimentation électrique soit aérienne. Ainsi, en l’absence de contraintes d’exploitation et en l’absence de contribution financière du promoteur ou de la Ville, Hydro-Québec s’oppose à l’installation souterraine de son réseau ;

POSITION DE LA VILLE

9. La Ville a créé en 1910 une commission chargée de la planification, de la construction, de l’entretien et de l’administration des conduits souterrains servant à recevoir les câbles de distribution de l’électricité et ceux de télécommunication.  Cette commission, qui n’a pas de personnalité juridique distincte de celle de la Ville, est connue aujourd’hui sous le nom de Commission des services électriques de Montréal (ci-après « C.S.E.M. ») ;  

10. C’est en vertu notamment des articles 26, 70 et 202 à 217 de la Charte de la Ville de Montréal (2000, c. 56, annexe 1C, ci-après « la Charte ») que la C.S.E.M. exerce ses pouvoirs ;

11. S’appuyant sur les susdites dispositions, la C.S.E.M prétend avoir seule autorité de décider si le réseau d’Hydro-Québec sera souterrain ou aérien et elle prétend également pouvoir obliger Hydro-Québec à titre de propriétaire de câbles à les enlever et à les mettre dans les conduits de la Ville, sans frais pour cette dernière ;

12. Le financement des conduits souterrains de la Ville est assuré par cette dernière, qui voit son investissement remboursé en totalité par le biais des redevances annuelles fixées par la C.S.E.M. aux usagers des conduits de la Ville ;

POSITION D’HYDRO-QUÉBEC

13. La raison primordiale pour laquelle Hydro-Québec s’oppose à l’installation souterraine de son réseau à l’égard du Projet est d’ordre économique.  En effet le coût différentiel pour Hydro-Québec est d’approximativement 300 000 $ entre l’installation du réseau aérien tel que soumis et l’installation du réseau tel que proposé par la C.S.E.M.;  

14. Hydro-Québec soumet à la Régie que le mandat de la C.S.E.M. est la construction et l’administration de conduits souterrains que requiert le réseau d’énergie électrique d’Hydro-Québec.  En l’absence de besoins réels, comme dans le cas présent, la C.S.E.M. devrait s’abstenir de construire des conduits qu’elle facture à Hydro-Québec qui ne les requiert pas ;

15. Aucun motif raisonnable ne justifie la position adoptée par la C.S.E.M. à l’égard d’Hydro-Québec.  Au contraire, la position prise par cette dernière est injustifiée et inéquitable parce qu’elle oblige Hydro-Québec à dépenser une somme qui n’est pas requise pour l’alimentation électrique des clients visés par le Projet.  Compte tenu du peu de charge électrique requise [les unités d’habitation et les chauffe-eau étant alimentés au gaz naturel], aucun motif d’ordre technique ne justifie Hydro-Québec à dépenser une somme additionnelle de 300 000$ pour l’installation souterraine de son réseau ; 

16. Hydro-Québec soumet à la Régie que bien que la position de la C.S.E.M. s’explique par un objectif visant à améliorer l’esthétique du territoire montréalais, cela ne doit pas se faire aux frais de l’ensemble des clients d’Hydro-Québec ;  

17. D’autant plus que dans le présent cas, le réseau aérien installé par Hydro-Québec n’est pas sur rue, mais en arrière-lot d’une propriété privée, à la limite de la partie réservée au stationnement longeant une voie ferrée ;  de plus, la ligne électrique sera raccordée aux branchements souterrains des clients fournis par le promoteur du Projet.  Ce Projet est d’ailleurs une phase additionnelle s’ajoutant à d’autres projets construits par le même promoteur, dans le même secteur et alimentés par voie aérienne;

18. Hydro-Québec prétend que Montréal, à l’instar de toute autre ville, ne peut unilatéralement lui imposer ses vues quant à l’installation de son réseau de distribution ;  en vertu de l’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec cette dernière peut ériger son réseau après entente avec la municipalité concernée et en l’absence d’entente, comme c’est le cas à l’égard de l’alimentation électrique du Projet Le Jardin des Carmélites, c’est à la Régie de fixer les conditions d’installation du réseau ;

19. Hydro-Québec a été créée en 1944 et le législateur lui octroya dès lors le droit d’installer, sur le territoire municipal, ses équipements nécessaires à l’accomplissement de sa mission, et ce après entente avec la municipalité concernée ; mais prévoyant l’avènement de conflits potentiels, le législateur a dès lors également confié à la Régie la responsabilité finale en cette matière ;

LES FAITS

20. Le 7 février 2001, Habitat Chambord inc. adressait à Hydro-Québec une demande d’alimentation électrique aérienne pour les futures unités d’habitation du Projet, tel qu’il appert d’une copie de la demande jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document‑1;

21. Était joint à cette demande d’alimentation le plan d’implantation dudit Projet dont copie de la version du 16 octobre 2001 est jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document-2;

22. Le 17 janvier 2002, Hydro-Québec informait la C.S.E.M. de ses besoins en matière de conduits souterrains pour le raccordement du réseau aérien faisant l’objet de la demande d’alimentation électrique d’Habitat Chambord, tel qu’il appert d’une copie de la lettre jointe au soutien des présentes comme HQD-1 Document-3;  

23. Copie du plan montrant le réseau électrique aérien à être installé sur la propriété du promoteur en arrière-lot et montrant les besoins de conduits souterrains était jointe à la demande du 17 janvier 2002 adressée à la C.S.E.M., copie de la version du 22 janvier 2002 dudit plan est jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document‑4;

24. Le 29 janvier 2002, la C.S.E.M. informait Hydro-Québec qu’elle n’acceptait pas le projet d’implantation de poteaux soumis par cette dernière, tel qu'il appert d’une copie de ladite lettre jointe au soutien des présentes comme HQD-1 Document‑5;

25. Le ou vers le 5 février 2002, M. Bernard Moffatt, représentant d’Hydro-Québec, a fait part à M. Pierre Dubé, représentant de la C.S.E.M., que la situation des lieux du Projet pouvait se prêter à une alimentation électrique de type souterrain allégé qui implique des conduits directement enfouis par opposition à des conduits dans un massif bétonné et qui implique également l’installation de deux transformateurs sur socle hors-sol.  M. Moffatt faisait part également à M. Dubé que cette possibilité pouvait être envisagée si le promoteur ou la Ville acceptait d’en supporter les coûts additionnels;

26. Le 15 mars 2002, la C.S.E.M. avisait Hydro-Québec que l’alimentation électrique des résidences concernées serait assurée par la construction d’un nouveau massif de conduits en arrière-lot et demandait à Hydro-Québec de lui transmettre ses besoins, tel qu’il appert d’une copie de ladite lettre jointe au soutien des présentes comme HQD-1 Document-6;

27. Le plan 01 dudit projet de la C.S.E.M., identifié comme étant le projet 5098, fut transmis à Hydro-Québec avec la susdite lettre du 15 mars 2002, dont copie est jointe au soutien des présentes comme HQD-1 Document-7;

28. Le 22 mars 2002, la C.S.E.M. réitérait sa position à Hydro-Québec ;  toutefois, elle lui faisait part, pour ne pas retarder l’alimentation des futures unités d’habitation, qu’elle acceptait que des poteaux temporaires soient installés par Hydro-Québec et qu’elle acceptait de procéder à la construction des conduits souterrains requis par cette dernière aux fins de l’alimentation électrique requise, comme demandé le 17 janvier 2002, le tout tel qu'il appert d’une copie de ladite lettre jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document-8;

29. Le 25 mars 2002, Hydro-Québec, n’acceptant pas que son réseau à être installé soit temporaire, réitère sa position à la C.S.E.M. et lui fait part qu’elle n’a aucun autre besoin de conduit souterrain que ceux requis dans sa demande du 17 janvier 2002, le tout tel qu'il appert d’une copie de ladite lettre jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document‑9;

30. Le 9 avril 2002, Hydro-Québec retourne le plan 01 du projet 5098 reçu de la C.S.E.M., sur lequel elle indiquait ses exigences, et réitère qu’elle n’avait aucun autre besoin en matière de conduit souterrain, tel qu’il appert d’une copie de ladite lettre jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document-10 ;

31. Le 10 avril 2002, la C.S.E.M. réitère sa position à l’effet que soit alimenté en souterrain l’ensemble immobilier du Projet et elle réitère qu’il lui appartient à elle de décider du type de réseau, aérien ou souterrain, devant être installé, tel qu’il appert de ladite lettre dont copie est jointe au soutien des présentes comme HQD‑1, Document-11;

32. Le 12 avril 2002, la C.S.E.M., maintenant toujours la même position, transmet à Hydro-Québec une lettre exigeant qu’elle l’informe des conduits qu’elle entend utiliser en lieu et place des poteaux supportant ses conducteurs électriques, tel qu'il appert d’une copie de ladite lettre jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document-12;

33. Étaient joints à la susdite lettre, les plans modifiés 01 et 02 du projet 5098 illustrant les conduits souterrains prévus par la C.S.E.M. dans le cadre du Projet, tel qu’il appert d’une copie desdits plans modifiés jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document-13;

34. Le 17 avril 2002, par courrier électronique, la C.S.E.M. réitère sa position, demandant à Hydro-Québec de voir éventuellement à l’enlèvement de sa ligne aérienne et à utiliser ses futurs conduits souterrains, tel qu'il appert d’une copie dudit courrier jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document‑14;

35. Le 19 avril 2002, Hydro-Québec répond à la C.S.E.M., également par courrier électronique, en lui faisant part qu’elle s’est toujours opposée à l’installation souterraine de son réseau ainsi que sa surprise d’apprendre la décision finale de la C.S.E.M. dans ce dossier, tel qu'il appert dudit courrier dont une copie est jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document-15;

36. Le 19 avril 2002, Hydro-Québec adresse une autre missive à la C.S.E.M en réponse à la sienne du 12 avril 2002 lui réitérant sa position et lui réitérant par écrit les motifs longuement invoqués verbalement justifiant l’installation aérienne de son réseau, tel qu'il appert d’une copie de ladite lettre jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document-16;

37. Le 29 avril 2002, suite à la réception de la lettre de la C.S.E.M. datée du 10 avril (HQD-1, document 11) mais reçue le 24 avril, Hydro-Québec réitérait sa position auprès de la C.S.E.M. en insistant sur le fait qu'Hydro-Québec ne pouvait pas imposer à son client d’assumer le coût d’une option de réseau souterrain que ce dernier n’avait pas requis, tel qu’il appert d’une copie de ladite lettre jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document-17;

38. Le ou vers le 8 mai 2002, la C.S.E.M adressait une lettre au promoteur l’informant qu’elle imposait que le réseau d’alimentation soit souterrain, malgré qu’elle connaissait les objections d’Hydro-Québec à cet égard, le tout tel qu’il appert d’une copie jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document 18; 

39. Le réseau aérien d’Hydro-Québec alimentant le Projet est montré sur une photo prise le 15 mai 2002, dont copie est jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document 19;

40. Ledit réseau aérien d’Hydro-Québec est installé comme illustré sur le plan constituant HQD‑1, document-4; soit en arrière-lot, dans la partie du terrain réservée au stationnement et pour laquelle Hydro-Québec possède une servitude par acte dûment publié le 1er novembre 2001, sous le numéro 5298621 au bureau de la circonscription foncière de Montréal, dont copie est jointe au soutien des présentes comme HQD-1, Document 20;

41. Le réseau aérien soumis par Hydro-Québec représente une dépense globale approximative de 44 000$.  Le même réseau en souterrain représente une dépense approximative de 191 000$ pour les composantes électriques à laquelle il faut ajouter le coût du massif de conduits souterrains supportant les composantes électriques estimé à 153 000$, le tout tel que plus amplement décrit à la pièce HQD-2, Document 1;
JURISPRUDENCE  

42. Compte tenu qu’à l’égard du Projet en litige les parties ont vainement tenté de s’entendre, Hydro-Québec n’a d’autre choix que de s’adresser à la Régie de l’énergie dans le cadre de l’application de l’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec afin que la Régie fixe les conditions d’installation de la partie de son réseau électrique sise au nord-est des rues St-Denis et St‑Grégoire montrée sur le plan HQD-1, Document-4 ;

43. Il fut reconnu que la Régie a compétence pour entendre et décider de cette demande que lui soumet Hydro-Québec.  En effet, à l’égard d’un litige qui opposait Hydro-Québec et Ville d’Anjou dans une situation identique au présent Projet, la Régie des télécommunications, qui avait alors juridiction en vertu de l’article 30, mentionne dans une décision du 31 août 1989, confirmée par la Cour d’appel le 14 mars 1994, qu’il n’appartient pas à une municipalité d’imposer à Hydro-Québec l’alimentation souterraine des ses clients.  Nous citons les extraits pertinents de la décision de la Régie et ceux de l’arrêt de la Cour d’appel :

Décision de la Régie du 31 août 1989
Page 3 :

« Or, Ville d’Anjou allègue qu’il ne s’agit pas d’un cas d’application de l’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec puisque les poteaux, fils, conduits et autres appareils ne sont pas placés sur, à travers, au-dessus, au-dessous ou le long de tout chemin public, rue, place publique ou cours d’eau.

(…)

En effet, bien qu’une partie du réseau contesté soit située en terrain privé, cela ne peut constituer un motif pour écarter la juridiction de la Régie dans le conflit entre la Municipalité et la Société. »

Page 5 : 

« Pour sa part, Hydro-Québec, tout en ne niant pas les pouvoirs de la Municipalité, estime que sa loi constitutive lui accorde expressément des pouvoirs concurrents, comme l’atteste l’article 30. 

La doctrine et la jurisprudence ont maintes fois étudié cette question et en sont venues à la conclusion que lorsque deux entités s’étaient vues confier des pouvoirs concurrents, elles devaient harmoniser leurs compétences.  Cet objectif est d’autant plus clair lorsqu’on lit attentivement l’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec. 

Prévoyant, en effet, les conflits potentiels, le législateur a prévu que les conditions d’installation des équipements d’Hydro-Québec devaient se faire par entente avec la municipalité concernée et que c’est uniquement à défaut d’entente que la Régie pouvait fixer ces conditions. 

Tel est le cas qui nous est soumis.  Il serait donc aussi erroné de croire qu’Hydro-Québec peut faire fi des municipalités que de prétendre que les municipalités peuvent s’imposer à Hydro-Québec comme à toute personne. » 

Page 7 : 

« Lorsqu’Hydro-Québec avise une municipalité de son intention de procéder à des travaux, cette dernière n’acquiert pas un pouvoir d’approbation des travaux.  La municipalité ainsi informée peut réagir et faire valoir son point de vue afin d’en arriver à une entente, mais elle ne peut soumettre Hydro-Québec à ses vues.  Le législateur a voulu que les deux parties recherchent une entente et ce n’est qu’en l’absence d’une telle entente que le législateur a prévu faire trancher le débat par la Régie. 

(…)

« Compte tenu de ce qui a été dit précédemment, il n’appartient pas à la Municipalité de dicter à Hydro-Québec les conditions d’installation de ses équipements.  Par conséquent, si Hydro-Québec démontre qu’il est plus économique de fournir le service par voie aérienne et qu’aucun motif de sécurité publique n’impose l’utilisation d’une voie souterraine, c’est le coût de ce service de base qui doit s’imposer.  Si alors la Municipalité désire, pour des motifs d’esthétique, que ce service soit souterrain, il n’appartient pas à Hydro-Québec d’en défrayer le coût.  On ne doit pas oublier que les citoyens abonnés à Hydro-Québec s’attendent à payer le plus bas prix possible pour le service obtenu.  Comme il a déjà été dit, imposer des coûts d’enfouissement à la requérante reviendrait à imposer à l’ensemble des abonnés de l’électricité du territoire québécois les coûts engendrés par la décision particulière d’une municipalité. »

HQD-3, Document 1 

Arrêt de la Cour d’appel du 14 mars 1994
Opinion du juge Steinberg, page3 : 

« Après audition des parties, statuant sur la requête d’Hydro-Québec, la Régie des télécommunications « fixe comme condition afférente à ce litige que Ville d’Anjou doit défrayer le coût de la mise en réseau souterrain si elle juge requis de l’exiger.  Ce coût correspond au coût différentiel entre l’installation aérienne et l’installation en réseau souterrain » (m.a. p.65).  Hydro-Québec est donc autorisée à faire les installations requis.  Si Ville d’Anjou désire que ses règlements soient respectés, elle doit assumer les coûts excédentaires au montant de 412, 000.00 $.

(…)

Elle [Hydro-Québec] seule peut choisir la manière d’effectuer ces travaux, que ce soit par installation aérienne ou souterraine.  Une seule municipalité ne peut pas, par sa réglementation, l’obliger à dépenser des sommes relativement disproportionnées pour embellir ladite municipalité, sommes devant être éventuellement réparties entre tous ses abonnés, même ceux qui n’en bénéficient pas. 

De plus, on doit interpréter l’article 30 de façon à donner effet à l’intention du législateur, à savoir faciliter l’installation des services hydroélectriques.  Le législateur voulait également que de telles installations soient décidées de la façon qu’Hydro-Québec désire le faire dans le meilleur intérêt des abonnés, sans que des obstructions ou règlements municipaux ne puissent y faire obstacle.  Lorsqu’Hydro-Québec et une municipalité ne peuvent s’entendre, la Régie possèderait tous les pouvoirs nécessaires afin d’établir les conditions. »

HQD-3, Document 2 

44. De même, la compétence de la Régie à l’égard de l’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec fut également reconnue à l’égard d’un litige qui opposait la Ville de Montréal et Hydro-Québec portant sur le financement des canalisations de la Ville.  La décision de la Régie des télécommunications du 7 décembre 1994 qui accepta les prétentions d'Hydro-Québec, fut confirmée par la Cour d’appel le 14 mai 1997 et la Cour suprême a refusé d’intervenir, le 18 décembre 1997, malgré une demande de la Ville à cet effet ;

45. Après analyse des dispositions pertinentes de la Charte de la Ville de Montréal et celles de la Loi sur Hydro-Québec, la Régie mentionne clairement que c’est l’équité et l’intérêt public qui doivent primer dans sa prise de décision.  Nous citons les extraits pertinents de la décision de la Régie et ceux de l’arrêt de la Cour d’appel ;

Décision de la Régie du 7 décembre 1994
Page 11 in fine :  

« Il s’agit ici de deux corps publics, Hydro-Québec et la Ville, qui se voient prescrire des obligations par des lois distinctes.  Ces lois impliquent un paiement à être supporté par l’un ou l’autre de ces corps publics par le biais de la clientèle qu’ils desservent, c’est-à-dire les abonnés ou les contribuables municipaux.  La Régie doit s’assurer que la part de chacun de ces groupes soit juste et équitable en fonction de l’intérêt public et dans le respect d’une certaine justice distributrice. 

La jurisprudence est venue à maintes reprises confirmer que la Régie doit considérer l’intérêt public dans sa démarche décisionnelle.  (…)
Dans son interprétation de l’intérêt public, la Régie doit faire appel à l’ensemble de ses ressources et de son expérience acquise au fil des ans.  Les tribunaux de droit commun lui ont toujours laissé une grande latitude sur les questions de fait, de technique et d’économique. » 

Page 13 : 

« Or, l’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec ouvre la porte aux négociations entre les parties en vue d’en arriver à une entente sur les conditions de mise en place et de financement des poteaux, conduits ou autres appareils en permettant à Hydro-Québec, à défaut d’entente, de saisir la Régie à tout moment pour faire fixer les conditions. »

HQD-3, Document 3 

Arrêt de la Cour d’appel du 14 mai 1997
Opinion du Juge Brossard, page 2 : 

« L’appelante, au soutien de son pourvoi, plaide avec insistance que l’article 594 de sa Charte, loi spécifique, doit recevoir une interprétation rigoriste et prévaloir sur l’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec qui donne compétence à la régie et qui se lit comme suit :  

Art. 30  La Société peut placer des poteaux, fils, conduits ou autres appareils sur, à travers, au-dessus, au-dessous ou le long de tout chemin public, rue place publique ou cours d’eau, aux conditions fixées par entente avec la municipalité concernée en vertu d’un règlement municipal.  À défaut d’une telle entente, la Régie des télécommunications, à la demande de la Société, fixe ces conditions, qui deviennent obligatoires pour les parties.

Je ne saurais partager cette opinion.  À mon avis, au contraire, c’est l’article 30 qui doit recevoir une application et une interprétation large (…).  Il serait, à mon avis, contraire à l’intention du législateur de donner à l’article 594 de la Charte de la Ville de Montréal une préséance qui ferait en sorte que cette dernière, dont la compétence administrative est nécessairement limitée à son territoire, aurait l’autorité d’imposer des charges financières réparties sur l’ensemble des citoyens de la province. 

Je suis d’avis que, en l’espèce, l’exercice par la régie du pouvoir qui lui a été conféré par l’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec est le bon. »

HQD-3, Document 4 

46. Pour tous les motifs ci-devant exposés, Hydro-Québec demande à la Régie de l’énergie d’accueillir sa requête et de fixer les conditions d’installation du réseau d’Hydro-Québec pour l’alimentation du Projet Le Jardin des Carmélites, sis au nord-est des rues St-Denis et St‑Grégoire à Montréal, conformément à sa demande du 17 janvier 2002 adressée à la C.S.E.M., tel qu’actuellement construit et montré sur le plan déposé comme HQD-1, Document-4 ;

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente requête ;

FIXER les conditions d’installation du réseau d’Hydro-Québec pour l’alimentation du Projet Le Jardin des Carmélites, sis au nord-est des rues St-Denis et St-Grégoire à Montréal, conformément à la demande d’Hydro-Québec du 17 janvier 2002 adressée à la C.S.E.M., tel qu’actuellement construit et illustré sur le plan déposé comme HQD-1, Document-4.



Montréal, le 29 mai 2002



_______________________________



MARCHAND, LEMIEUX


Procureurs de la demanderesse



HYDRO-QUÉBEC

